Test d'Aptitude à l'Education Sociale du Chien
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DESCRIPTIF DE L’EXAMEN:
A - Connaissance de son chien: 

Le propriétaire/conducteur devra être en mesure de présenter son chien aux examinateurs en définissant sa race et les qualités de son compagnon, son âge, indiquer son tatouage, présenter les différents documents concernant son compagnon (carte de tatouage, certificat de naissance ou pedigree, carnet de santé ou passeport et préciser les types de vaccinations effectuées)

B – Exercices pratiques d’éducation :

Le propriétaire/conducteur doit être en mesure de mettre en pratique les exercices suivants enseignés au club:

· Marche en laisse à différentes allures et directions.

· Marche sans laisse à différentes allures et directions.

· Rappel du chien.

· Les positions Assis, debout, couché au coté du chien ou devant le chien.

· La sociabilité du chien dans un groupe de plusieurs personnes dont certaines avec des chiens.

NOTA :Un chien agressif n’aura pas son certificat
C - L’aspect civique et juridique du conducteur avec son chien. : 

Le maître devra répondre à une série de questions sur le civisme et une connaissance de réglementation nécessaire à tous propriétaires de chiens.

Bonne chance !!!

